
Rappels au règlement, in-
vectives dans l’hémicy-
cle, motion de rejet PS : 

la tension était palpable mer-
credi à l’ouverture des débats 
pour l’adoption d’un projet de 
loi que le gouvernement vou-
drait boucler d’ici le week-end.  

Vivement contesté dans la 
rue par une partie de l’opinion, 
ce texte traduit les annonces 
du 12 juillet du président 
Emmanuel Macron, de l’obli-
gation vaccinale pour les soi-
gnants au pass sanitaire (prou-
vant la vaccination complète, un 
test négatif  récent ou l’immu-

nisation) pour l’accès aux ca-
fés, restaurants et trains à par-
tir de début août. En ouverture 
des débats, le ministre de la 
Santé Olivier Véran a ciblé les 
anti-vaccins avec férocité, alors 
que les contaminations au 
Covid-19 atteignent 21 000 au 

cours des dernières 24 heures, 
a-t-il insisté. 

« Votre pass et une impasse 
qui masque votre vide », a taclé 
le député LFI François Ruffin. 
Soulignant que la France est à 
la traîne pour la vaccination 
des personnes à risque, il ac-

cuse : « Pour y arriver, il fau-
drait autre chose qu’une appli-
cation, des vaccinodromes et de 
la com’. » « Une relance puis-
sante de la vaccination ne peut 
se contenter d’un dispositif  de 
communication mais doit s’ap-
puyer sur une stratégie plus of-
fensive basée sur des courriers, 
des appels systématiques, un ac-
cès décuplé à la vaccination gra-
tuite, au plus près des gens, pour 
favoriser le passage à l’acte », 
renchérit le député commu-
niste des Bouches-du-Rhône  
Pierre Dharréville. 

 

« Les Français ont peur, du 
Covid, d’un vaccin, des tergiver-
sations du gouvernement. Il faut 
lever ces peurs, réhabiliter la pa-
role scientifique, réinstaller du 
dialogue... Or, vous faites comme 
si ces peurs n’existaient pas, vous 
confisquez le débat », dénonce 
pour sa part le socialiste Hervé 
Saulignac. Et d’accuser : « Vous 
avez tellement fracturé ce pays 
que vous avez rendu impossible 
l’obligation vaccinale à laquelle 
vous devrez pourtant finir par 

vous résoudre. » 
Le communiste Sébastien 

Jumel aborde, lui, la question 
sous l’angle social, « détermi-
nant dans le renoncement aux 
soins. Nous croyons que les résis-
tances idéologiques au vaccin 
sont minoritaires et que vous re-
fusez cette réalité sociale ». 
Appelant le gouvernement à 
« arrêter d’être dans une stig-
matisation caricaturale de [ses] 
oppositions », le député de Seine-
Maritime, avance des proposi-
tions pour accélérer la vacci-
nation : « utiliser les CPAM pour 
prendre un rendez-vous avec 
chaque Français, préparer avec 
la communauté éducative la mo-
bilisation de la médecine sco-
laire...» 

Si les députés de la majorité 
présidentielle soutiennent glo-
balement le contenu du projet 
de loi, la question de l’isolement 
obligatoire pour les malades 
fait encore grincer quelques 
dents. Pour pallier toute envie 
de fronde, le gouvernement a 
promis des amendements pour 
éviter les pertes de revenus pour 
les travailleurs isolés.

Notre pays connaît une nouvelle vague de conta-
mination au Covid-19 due principalement au va-

riant Delta dont la contagiosité est sans commune 
mesure avec celle des variants précédents. Ce nou-
vel épisode de l’épidémie bat totalement en brèche le 
calendrier de déconfinement mis en œuvre par le 
gouvernement. Une fois de plus celui-ci se trouve en 
complet décalage avec la situation sanitaire que su-
bissent nos compatriotes. 

Cela fait pourtant plus d’un an et demi que les 
Françaises et les Français font face avec courage à 
cette épidémie et mettent en œuvre les mesures qui 
leur sont demandées pour se protéger et protéger leur 
entourage. Avec le projet de loi instaurant l’exten-
sion du pass sanitaire, le gouvernement franchit à la 
fois une nouvelle étape dans la restriction de leurs li-
bertés et démontre son incapacité à répondre sur le fond 
à la situation sanitaire. C’est la cohésion nationale 
et le principe d’égalité des citoyen.nes, au fondement 
de notre République, qui sont, avec ce projet de loi, 
dangereusement remis en cause. De facto, cette loi 
instituera deux catégories de citoyen.nes : les vacci-
né.es et les non vacciné.es pour lesquel.les, dans les 
faits, bien des aspects de leur vie sociale seront ren-
dus impossibles. 

D’autant plus inquiétant, les prescriptions du 
Conseil d’État n’ont été que partiellement suivies. La 
restriction à la liberté d’aller et venir, la discrimina-
tion à l’emploi, le risque d’isolement social et de sur-
veillance généralisée concerneront une large part de 

la population. Et cela est d’autant plus inacceptable 
qu’au premier rang vont se trouver les personnes dé-
jà les plus fragiles. En effet, la carte des plus faibles vac-
cinations recoupe celle de la pauvreté, de la fracture 
numérique, de l’accès aux services publics. Ce sont donc 
les publics les plus précaires, pour lesquels aucune ac-
tion de vaccination spécifique n’a été engagée par le 
gouvernement, qui seront les plus impactés. Cela se 
traduira par l’accroissement de nouvelles inégalités 
dans la société française. 

Mais la restriction des libertés concernera l’en-
semble de la population avec des aspects particuliè-
rement inquiétants et cela pour une durée et une 
échéance indéterminées. C’est le cas notamment des 
contrôles d’identité appelés à se démultiplier à l’en-
trée de chaque lieu soumis à la présentation du pass 
sanitaire. Comment seront désignées, formées et en-
cadrées les personnes privées non professionnelles de 
la sécurité en charge d’effectuer ces contrôles ? Quelles 
mesures seront prises pour éviter tout risque de dé-
bordement et de discrimination ? Ces questions le 
projet de loi n’apporte que des réponses floues, im-
précises et particulièrement inquiétantes quant au res-
pect de l’état de droits.  

Contrairement aux décisions précédentes, ici au-
cun critère de levée, ni aucune échéance de sortie ou, 
a minima de revoyure ne sont annoncés par le gou-
vernement. Cette situation renforce l’idée de la mise 
en place d’un régime d’exception qui dure depuis plus 
d’un an et demi.  

Enfin, c’est une des bases de notre droit du travail, 
la non-discrimination entre les salarié.es, qui est at-
taquée par ce projet de loi. La non-présentation du 
pass sanitaire pourra se traduire pour certain.es sa-
larié.es par la suspension de leur contrat de travail 
ou de leurs fonctions pour une période de deux mois 
et le cas échéant d’une rupture de contrat ou une ces-
sation définitive de fonctions. Dans un contexte de 
chômage massif, d’aggravation de la précarité éco-
nomique et salariale, chacune et chacun mesure la 
pression supplémentaire qui pourra être exercée sur 
ces salarié.es et les risques de discrimination à l’em-
bauche. 

Pourtant d’autres alternatives au pass sanitaire 
existent. Des moyens supplémentaires alloués à l’hô-
pital public, des campagnes d’explication et de sensi-
bilisation à la vaccination, des mesures de protec-
tion spécifiques, adaptées et élaborées au sein des 
branches professionnelles, avec les salarié.es, au-
raient constitué des mesures beaucoup plus effica-
ces. 

Ce projet de loi, tel qu’il est proposé par le gouver-
nement, apparaît inapplicable en l’état. Il s’inscrit 
dans la lignée des approximations et des échecs du 
gouvernement dans sa stratégie vaccinale et sa ges-
tion de la crise. C’est donc pour l’ensemble de ces rai-
sons, pour défendre nos libertés et le principe d’éga-
lités des citoyen.nes, que je voterai, ainsi que l’en-
semble des parlementaires communistes, contre le 
projet de loi instaurant l’extension du pass sanitaire.


